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(57) L’invention concerne un radiateur (1) à fluide ca-
loporteur comprenant une première conduite (2), une se-
conde conduite (3) et un ensemble façade comprenant
des lames creuses (4) en communication fluidique avec
les conduites (2, 3) . Le radiateur (1) comprend égale-
ment des tubes de répartition (5) situés derrière l’ensem-
ble façade et en communication fluidique avec la premiè-
re conduite (2) et avec au moins une lame (4), en au
moins un emplacement de celle-ci, ledit au moins un em-
placement se trouvant dans la partie de l’au moins une
lame (4) qui se situe au voisinage de la seconde conduite
(3), de façon à permettre au fluide caloporteur, en fonc-
tionnement, d’entrer dans les tubes (5) à partir de la pre-
mière conduite (2), de s’écouler le long de ceux-ci, puis
d’entrer dans l’au moins une lame (4) et s’écouler le long
de celle-ci pour revenir dans la première conduite (2).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des radiateurs à fluide caloporteur, et porte plus particu-
lièrement sur un radiateur à fluide caloporteur avec dis-
tribution uniforme de chaleur en façade.
[0002] Les radiateurs à fluide caloporteur compren-
nent d’une manière générale une première conduite, une
seconde conduite, parallèle à la première conduite, et
une pluralité de lames creuses reliées fluidiquement, par
des orifices, aux première et seconde conduites et gé-
néralement perpendiculaires à celles-ci. En particulier,
les lames sont disposées devant les conduites et cons-
tituent la façade du radiateur.
[0003] Ce type de radiateur est actuellement utilisé
dans une configuration en circuit fermé, dans laquelle
des moyens de chauffage tels que du type résistance
électrique sont prévus dans la première conduite et les
conduites ne sont pas reliées à une source extérieure de
fluide caloporteur. Il s’agit donc d’un radiateur électrique.
En fonctionnement, les moyens de chauffage chauffent
le fluide dans la première conduite, ce qui, du fait du
phénomène de thermosiphon, met en mouvement le flui-
de pour le faire circuler dans les lames et les conduites,
où le fluide perdra de la chaleur en la cédant à l’environ-
nement.
[0004] De tels radiateurs électriques présentent l’in-
convénient de procurer une distribution de la chaleur vers
l’environnement qui n’est pas uniforme. En effet, avec
une telle configuration, le fluide est chaud dans la pre-
mière conduite et la région d’extrémité correspondante
des lames et froid dans l’autre région d’extrémité des
lames et la seconde conduite, et l’on comprendra aisé-
ment que la distribution de chaleur est donc importante
dans une première partie de la façade et faible dans la
partie restante de la façade.
[0005] Il en résulte donc un fort gradient thermique qui
peut être inconfortable pour l’utilisateur et qui peut dans
certains cas obliger le radiateur à consommer une puis-
sance électrique plus importante afin d’atteindre une va-
leur cible, par exemple pour la température réellement
ressentie par l’utilisateur.
[0006] Dans les cas les plus désavantageux, une telle
température cible peut ne pas pouvoir être atteinte en
raison de la valeur maximale imposée pour la tempéra-
ture de surface des lames afin d’éviter un quelconque
risque de brûlure de l’utilisateur qui toucherait les lames.
Par exemple, le seuil maximal de température de surface
à ne dépasser, en tout point des lames, peut être de 85°C.
[0007] De telles considérations ont pu conduire à aug-
menter l’aire de surface de la façade, donc celle des la-
mes, et ainsi à augmenter les dimensions des radiateurs.
[0008] Il existe donc un besoin pour un radiateur élec-
trique à fluide caloporteur qui présente une meilleure uni-
formité de température de la façade.
[0009] La société demanderesse se propose de résou-
dre ce problème par l’emploi de tubes supplémentaires
reliés fluidiquement au moins à la conduite basse ainsi

qu’à au moins une lame, de manière directe ou indirecte,
de façon à modifier, par rapport à ce que l’on trouve dans
l’art antérieur, le chemin suivi par le fluide caloporteur en
le faisant s’écouler dans les tubes puis dans les lames,
et non plus en le faisant s’écouler directement dans les
lames.
[0010] En effet, la société demanderesse s’est aper-
çue que, de manière inattendue, l’on peut améliorer l’uni-
formité de la température de surface de la façade, en
d’autres termes réduire le gradient thermique, en amé-
liorant la circulation du fluide caloporteur dans les lames,
et que cette circulation était entravée par le fait que le
débit au niveau du passage entre la première conduite
et chaque lame est limité en raison du diamètre faible
des orifices qu’impose une liaison des lames à la pre-
mière conduite.
[0011] Les tubes supplémentaires permettent de con-
tourner cette limitation du débit entre la conduite et l’au
moins une lame et de faire entrer du fluide caloporteur
chaud dans la région d’extrémité des lames qui se situe
côté opposé à celui où sont présent les moyens de chauf-
fage. Les tubes supplémentaires offrent également une
surface supplémentaire en contact avec l’environne-
ment, ce qui permet d’ajouter un échange de chaleur par
convexion qui participe à la plus grande efficacité du ra-
diateur selon la présente invention.
[0012] On a pu également constater que l’on assure
ainsi une circulation du fluide qui est bien meilleure que
dans l’art antérieur, dans une mesure telle que l’on ob-
tient une uniformité de température en façade. Ceci per-
met, par exemple, de disposer d’un appareil plus com-
pact avec les mêmes performances en température et
en puissance électrique, ou un meilleur effet de chauffa-
ge à une puissance électrique donnée.
[0013] La société demanderesse s’est également
aperçue que la solution selon la présente invention n’est
pas limitée aux radiateurs électriques, en circuit fermé,
mais qu’elle pourrait tout à fait être appliquée à un radia-
teur en circuit ouvert faisant partie d’un système de chauf-
fage central.
[0014] La présente invention a donc pour objet un ra-
diateur à fluide caloporteur comprenant une première
conduite, une seconde conduite et un ensemble façade
formant une façade du radiateur, l’ensemble façade com-
prenant une pluralité de lames creuses qui sont en com-
munication fluidique avec les première et seconde con-
duites, le radiateur étant caractérisé par le fait qu’il com-
prend en outre plusieurs tubes, dit de répartition, qui sont
situés derrière l’ensemble façade et qui sont en commu-
nication fluidique d’une part avec la première conduite
et, d’autre part, avec au moins une lame de l’ensemble
façade, en au moins un emplacement en partie supé-
rieure de l’au moins une lame, ledit au moins un empla-
cement se trouvant dans la partie de l’au moins une lame
qui se situe au voisinage de la seconde conduite, de fa-
çon à permettre au fluide caloporteur, en fonctionnement,
d’entrer dans les tubes de répartition à partir de la pre-
mière conduite, de s’écouler le long des tubes de répar-
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tition, puis d’entrer dans l’au moins une lame et s’écouler
le long de l’au moins une lame avant d’entrer de nouveau
dans la première conduite.
[0015] De préférence, chaque tube de répartition est
en communication fluidique avec la première conduite
par l’intermédiaire d’un premier passage et les lames
sont en communication fluidique avec la première con-
duite chacune par l’intermédiaire d’un second passage,
la section transversale du premier passage et la section
transversale interne de l’au moins un tube de répartition
étant égales ou supérieures à la section transversale des
seconds passages. Prévoir qu’au moins la section trans-
versale interne des tubes de répartition soit supérieure
à celle du second passage permet de limiter le nombre
de tubes de répartition qui est nécessaire pour obtenir
une uniformité suffisante de la distribution de chaleur en
façade.
[0016] De préférence, le radiateur comprend, pour
chaque lame, au moins un tube de répartition situé der-
rière ladite lame.
[0017] De façon encore davantage préférée, le radia-
teur comprend, pour chaque lame, deux tubes de répar-
tition situés chacun derrière l’une respective des deux
régions de bord longitudinal de ladite lame.
[0018] De préférence, un intervalle est présent entre
chaque tube de répartition et la lame derrière laquelle il
se situe. Prévoir un tel intervalle permet d’augmenter en-
core davantage l’échange de chaleur par convexion en-
tre les tubes de répartition et l’environnement.
[0019] Les tubes de répartition pourraient être commu-
nication fluidique directe avec l’au moins une lame, à
savoir que les tubes de répartition déboucheraient direc-
tement dans au moins une lame. Toutefois, selon une
configuration particulière préférée du radiateur selon la
présente invention, les tubes de répartition sont en com-
munication fluidique avec l’au moins une lame par l’in-
termédiaire de la seconde conduite, et à cet effet les tu-
bes de répartition débouchent dans la seconde conduite.
[0020] Les conduites peuvent être horizontales et les
lames peuvent être verticales. Bien entendu, on pourrait
prévoir des conduites qui soient verticales et des lames
qui soient horizontales.
[0021] Chaque emplacement de communication flui-
dique précité entre deux éléments parmi les première et
seconde conduites, les lames et chaque tube de répar-
tition, est formé par un orifice dans un premier de ces
deux éléments et par un orifice dans le second de ces
deux éléments, lesquels orifices étant alignés l’un avec
l’autre.
[0022] De préférence, les lames sont assemblées aux
tubes de répartition par des soudures ou des brasures.
[0023] Les première et seconde conduites peuvent
être fermées à leurs extrémités, de sorte que le radiateur
est en circuit fermé, des moyens de chauffage électri-
ques étant prévus dans la première conduite, le radiateur
étant ainsi un radiateur électrique.
[0024] Toutefois, comme indiqué ci-dessus, la solution
selon la présente invention n’est pas limitée à un radia-

teur électrique, en circuit fermé, mais elle pourrait tout à
fait être appliquée à un radiateur en circuit ouvert faisant
partie d’un système de chauffage central. Ainsi, en va-
riante, la première conduite peut être ouverte à une ex-
trémité, laquelle est configurée pour être reliée à un tuyau
d’arrivée de fluide caloporteur chaud, et la seconde con-
duite peut être ouverte à une extrémité, laquelle est con-
figurée pour être reliée à un tuyau de sortie de fluide
caloporteur, de sorte que le radiateur est en circuit ouvert.
[0025] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre illustratif et non
limitatif, un mode de réalisation particulier, avec référen-
ce aux dessins annexés.
[0026] Sur ces dessins :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
de l’avant d’un radiateur selon un mode de réalisa-
tion de la présente invention ;

- les Figures 2 et 3 sont des vues schématiques en
plan respectivement de l’arrière et de l’avant du ra-
diateur de la Figure 1 ;

- la Figure 4 est une vue schématique en coupe hori-
zontale à travers la conduite de sortie de fluide ca-
loporteur, suivant le plan de coupe IV-IV ;

- la Figure 5 est une vue schématique en coupe ver-
ticale suivant le plan de coupe V-V, passant par l’axe
d’un tube de répartition ; et

- la Figure 6 est une vue schématique de détail de la
partie supérieure encerclée de la Figure 5.

[0027] On souligne ici que le radiateur selon un mode
de réalisation particulier de la présente invention est re-
présenté de manière schématique sur les dessins, de
façon à illustrer le principe à la base de la présente in-
vention.
[0028] Si l’on se réfère tout d’abord aux Figures 1 et
2, on peut voir qu’un radiateur électrique à fluide calo-
porteur 1, ci-après désigné par radiateur 1 dans un souci
de concision, comprend, de manière classique, en partie
basse une conduite inférieure 2 et en partie haute une
conduite supérieure 3, reliées fluidiquement par une plu-
ralité de lames creuses verticales 4 formant la façade du
radiateur 1.
[0029] Le radiateur 1 étant en circuit fermé, des
moyens de chauffage (non représentés) sont prévus
dans la conduite inférieure 2 de façon à chauffer le fluide
et le mettre ainsi en mouvement dans le radiateur 1. Par
conséquent, les conduites inférieure 2 et supérieure 3
correspondent respectivement auxdites première et se-
conde conduites mentionnées ci-dessus.
[0030] Plus particulièrement, comme on peut mieux le
voir sur les Figures 5 et 6, les conduites inférieure 2 et
supérieure 3 comportent chacune une série de paires de
premiers orifices 21, 31 radiaux cylindriques dont les
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axes sont horizontaux et parallèles entre eux, les pre-
miers orifices 21, 31 débouchant tous côté façade du
radiateur 1. Il est prévu un même nombre de premiers
orifices 21, 31, à savoir douze dans l’exemple représenté
sur les dessins, et à chaque premier orifice 21 de la con-
duite inférieure 2 correspond un premier orifice 31 de la
conduite supérieure 3 qui est aligné verticalement avec
ledit premier orifice 21.
[0031] Chaque lame 4 se présente globalement sous
la forme d’un élément tubulaire plat de section transver-
sale rectangulaire ou oblongue comme dans l’exemple
représenté sur les dessins, et comporte ainsi une face
avant 41, dirigée vers l’environnement à chauffer, et une
face arrière 42 opposée à la face avant 41 et appliquée
contre les conduites inférieure 2 et supérieure 3. Une
paire de premier orifices 43 est réalisée, dans la face
arrière 42, dans chacune des deux régions d’extrémité
longitudinale de chaque lame 4, dans une position telle
qu’une paire de premiers orifices 43 est alignée avec une
paire de premiers orifices 21 de la conduite inférieure 2
tandis que l’autre est alignée avec la paire de premiers
orifices 31 correspondant de la conduite supérieure 3. Il
y a ainsi six lames 4 dans l’exemple représenté sur les
dessins.
[0032] Le radiateur 1 est remarquable en ce qu’il com-
prend des tubes supplémentaires 5, dits de répartition,
dans l’exemple représenté deux pour chaque lame 4.
[0033] Les tubes de répartition 5 peuvent être de sim-
ples tubes rectilignes, comme représentés schématique-
ment sur les dessins, présentant un premier orifice 51 à
chacune de leurs deux extrémités longitudinales.
[0034] Par ailleurs, les conduites inférieure 2 et supé-
rieure 3 comportent chacune une série de paires de se-
conds orifices 22, 32 radiaux cylindriques dont les axes
sont verticaux et parallèles entre eux, les seconds orifi-
ces 22 de la conduite inférieure 2 débouchant vers le
haut tandis que les seconds orifices 32 de la conduite
supérieure 3 débouchent vers le bas. Il est prévu un mê-
me nombre de paires de seconds orifices 22, 32 que de
paires de premiers orifices 21, 31 et chaque second ori-
fice 22, 32 est positionné pour que son axe appartienne
à un plan vertical passant par l’axe d’un premier orifice
21, 31 correspondant. En d’autres termes, pour chacune
des conduites inférieure 2 et supérieure 3 on a prévu des
paires, ici douze, d’un premier orifice 21, 31 et d’un se-
cond orifice 22, 32 perpendiculaires l’un à l’autre.
[0035] Chaque tube de répartition 5 est disposé verti-
calement entre les conduites inférieure 2 et supérieure
3 et est dimensionné pour que le premier orifice 51 en
partie basse soit aligné avec un premier orifice 21 de la
conduite inférieure 2 et que le premier orifice 51 en partie
haute soit aligné avec le premier orifice correspondant
31 de la conduite supérieure 3. En d’autres termes, der-
rière chaque lame 4 s’étend deux tubes de répartition 5.
En particulier, l’espacement entre les différents orifices
est tel que chaque tube de répartition 5 s’étendent der-
rière une région respective de bord longitudinal, ici ver-
tical, de la lame 4 correspondante.

[0036] Ainsi, en résumé, chaque tube de répartition 5
est en communication de fluide avec la conduite inférieu-
re 2 en partie basse et avec la conduite supérieure 3 en
partie haute.
[0037] On souligne ici que dans l’exemple illustré la
section transversale des premiers orifices 51 et des se-
conds orifices 22, 32 sont identiques et égales à celles
des premiers orifices 21, 31 et 43, mais que la section
transversale interne des tubes de répartition 5 est plus
grande.
[0038] Par conséquent, en fonctionnement, le fluide
caloporteur chauffé dans la conduite inférieure 2 entrera
plutôt dans les tubes de répartition 5, en passant par les
seconds orifices 22 et les premiers orifices 51, tubes dans
lesquels il montera jusqu’à la conduite supérieure 3 en
passant par les premiers orifices 51 et les seconds orifi-
ces 32, puis le fluide caloporteur encore chaud, bien qu’il
est cédé de la chaleur par convexion lors de sa montée
dans les tubes de répartition 5, entrera dans chacune
des lames 4 en passant par chacun des premiers orifices
31, 43 et descendra dans les lames 4, en cédant de la
chaleur via la façade, pour en sortir et entrer dans la
conduite inférieure 2 en passant par les premières orifi-
ces 43, 21, dans laquelle il sera de nouveau chauffé par
les moyens de chauffage et ainsi amené à entrer de nou-
veau dans les tubes de répartition 5 et à effectuer le cycle
décrit ci-dessus.
[0039] Tous les orifices décrits ci-dessus pourront être
réalisés par tout moyen approprié, comme par exemple
par perçage, et les différents éléments (conduites 2, 3,
lames 4 et tubes 5) pourront être assemblés de manière
classique, notamment par soudage comme par exemple
décrit dans la demande de brevet français FR 2 925 374,
d’une manière assurant l’étanchéité de la communication
fluidique entre les éléments.
[0040] Il est bien entendu que le mode de réalisation
ci-dessus de la présente invention a été donné à titre
indicatif et non limitatif et que des modifications pourront
y être apportées sans que l’on s’écarte pour autant du
cadre de la présente invention.
[0041] Ainsi, le radiateur décrit ci-dessus pourra faire
partie d’un système de chauffage central, auquel cas les
moyens de chauffage ne seront pas prévus, une extré-
mité de la conduite supérieure 3 sera reliée à un tuyau
d’arrivée de fluide caloporteur chaud et une extrémité de
la conduite inférieure 2, de l’autre côté du radiateur 1,
sera reliée à un tuyau de sortie de fluide caloporteur froid,
et ce d’une manière bien connue en soi. Dans une telle
configuration, les conduites supérieure 3 et inférieure 2
correspondront respectivement auxdites première et se-
conde conduites mentionnées ci-dessus.

Revendications

1. Radiateur (1) à fluide caloporteur comprenant une
première conduite (2), une seconde conduite (3) et
un ensemble façade formant une façade du radiateur
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(1), l’ensemble façade comprenant une pluralité de
lames creuses (4) qui sont en communication fluidi-
que avec les première et seconde conduites (2, 3),
le radiateur (1) étant caractérisé par le fait qu’il
comprend en outre plusieurs tubes (5), dit de répar-
tition, qui sont situés derrière l’ensemble façade et
qui sont en communication fluidique d’une part avec
la première conduite (2) et, d’autre part, avec au
moins une lame (4) de l’ensemble façade, en au
moins un emplacement de l’au moins une lame (4),
ledit au moins un emplacement se trouvant dans la
partie de l’au moins une lame (4) qui se situe au
voisinage de la seconde conduite (3), de façon à
permettre au fluide caloporteur, en fonctionnement,
d’entrer dans les tubes de répartition (5) à partir de
la première conduite (2), de s’écouler le long des
tubes de répartition (5), puis d’entrer dans l’au moins
une lame (4) et s’écouler le long de l’au moins une
lame (4) pour entrer de nouveau dans la première
conduite (2) .

2. Radiateur (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que chaque tube de répartition (5) est en
communication fluidique avec la première conduite
(2) par l’intermédiaire d’un premier passage et les
lames (4) sont en communication fluidique avec la
première conduite (2) chacune par l’intermédiaire
d’un second passage, la section transversale du pre-
mier passage et la section transversale interne des
tubes de répartition (5) étant égales ou supérieures
à la section transversale des seconds passages.

3. Radiateur (1) selon la revendication 2, caractérisé
par le fait qu’il comprend, pour chaque lame (4), au
moins un tube de répartition (5) situé derrière ladite
lame (4).

4. Radiateur (1) selon la revendication 3, caractérisé
par le fait qu’il comprend, pour chaque lame (4),
deux tubes de répartition (5) situés chacun derrière
l’une respective des deux régions de bord longitudi-
nal de ladite lame (4).

5. Radiateur (1) selon l’une des revendications 3 et 4,
caractérisé par le fait qu’un intervalle est présent
entre chaque tube de répartition (5) et la lame (4)
derrière laquelle il se situe.

6. Radiateur (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé par le fait que les tubes de répartition
(5) sont en communication fluidique avec l’au moins
une lame (4) par l’intermédiaire de la seconde con-
duite (3), et à cet effet les tubes de répartition (5)
débouchent dans la seconde conduite (3).

7. Radiateur (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé par le fait que les conduites (2, 3) sont
horizontales et les lames (4) sont verticales.

8. Radiateur (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé par le fait que les lames (4) sont as-
semblées aux tubes de répartition (5) par des sou-
dures ou des brasures.

9. Radiateur (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé par le fait que les première et seconde
conduites (2, 3) sont fermées à leurs extrémités, de
sorte que le radiateur (1) est en circuit fermé, des
moyens de chauffage électriques étant prévus dans
la première conduite (2), le radiateur (1) étant ainsi
un radiateur électrique.

10. Radiateur selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait que la première conduite est
ouverte à une extrémité, laquelle est configurée pour
être reliée à un tuyau d’arrivée de fluide caloporteur
chaud, et la seconde conduite est ouverte à une ex-
trémité, laquelle est configurée pour être reliée à un
tuyau de sortie de fluide caloporteur, de sorte que le
radiateur est en circuit ouvert.
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